
Mis à jour janvier 2024  

 

1 

 

Avis de correction et principales modifications apportées au guide CanadaGAP (version 10.0) 
Fruits et légumes frais (FL) 

 

MODIFICATIONS POUR 2024 AVIS DE CORRECTION 
 

Rappel important : La version 10.0 est toujours la version 
actuelle des Guides de salubrité des aliments pour 2024. Deux 
corrections ont été publiées en janvier 2024, mais celles-ci n’ont 
PAS affecté le numéro de la version.  
 

Le tableau suivant présente les modifications apportées dans le cadre de cet « avis de correction ». Les entreprises doivent s’assurer 
d’intégrer ces modifications dans la version 10.0 de leur Guides de salubrité des aliments pour 2024 (les modifications entrent en vigueur 
le 1er avril 2024).   
 

Section 
Sous-

section 
Modification 

Raison pour 
modification 

Détails 

Conservation des documents Modification de 
l’exigence 

À la demande des 
usagers 

La documentation doit être conservée pour un minimum de quatre ans, quelle 
que soit l’option.  
De plus, des ajouts ont été effectués pour préciser et expliquer où les registres 
peuvent être nécessaires.   

23. Dérogations et 
gestion des 
situations d’urgence 

23.3 Modification de 
l’exigence 

À la demande des 
usagers 

Des modifications ont été apportées aux exigences concernant les évènements 
anormaux pour s’assurer que les évènements de contamination potentielle 
soient également couverts. Certains exemples supplémentaires d’évènements 
anormaux ont été ajoutés. Certains termes ont été légèrement modifiés pour plus 
de clarté.    

 

 
Principales modifications – Version 10.0 
 

Le tableau suivant comprend les « principales » modifications apportées au Guide pour les fruits et légumes frais de CanadaGAP pour 
2023 (version 10.0). Il est recommandé d’utiliser ce document comme un aide-mémoire, mais de relire la totalité du Guide.  
 

Section 
Sous-

section 
Modification 

Raison pour 
modification 

Détails 

Glossaire Révision et 
ajout de 
définitions  
 

GFSI, ACIA et à la 
demande des 
usagers 

Nouvelle définition pour mini-légumes-feuilles. 
Les définitions ont été révisées pour plus de clarté, pour tenir compte des 
exigences modifiées du guide ou pour une meilleure cohérence entre le guide FL 
et le guide CanadaGAP pour les produits de serre.  
Les définitions révisées incluent accès restreint, audit externe (de seconde 
partie), date de départ, micropousses, produits nettoyants, végétaux à caractères 
nouveaux.  

Acronymes 
RSAC – Règlement sur la salubrité des aliments au Canada 
GFSI – Initiative mondiale pour l’innocuité alimentaire  
ACIA – Agence canadienne d’inspection des aliments 
  

* À la demande des usagers – Demandes formulées par des usagers du 
programme, des organismes de certification, des auditeurs, des acheteurs ou 
d’autres intervenants. 
. 
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Section 
Sous-

section 
Modification 

Raison pour 
modification 

Détails 

Tout le guide Révisions visant la concordance Modifications mineures pour faire concorder les versions anglaise et française 
(par ex., terme pour « baies d’argousier », définition de « lotion désinfectante », 
libellé à la Section 21.1).  

Champ d’application Éclaircissement À la demande des 
usagers 

Le gingembre a été ajouté en tant qu’exemple du groupe Légumes-racines et 
légumes à bulbes. Il a toujours fait partie de ce groupe, mais il a été ajouté pour 
plus de clarté.    

8. Équipement 8.1 Retrait À la demande des 
usagers 

Les exemples des types d’équipement de site de production ont été 
supprimés dans le titre de la section, car ils n’étaient pas exacts.  
Équipement de site de production (y compris les remorques, chariots, etc. utilisés 
pour l’emballage au champ, verger, vignoble de fruits et légumes prêts à vendre) 

8. Équipement 8.2 Éclaircissement À la demande des 
usagers 

On a étoffé les sections sur l’équipement de site de production et l’équipement 
technique pour préciser les exigences relatives aux boyaux lorsque ceux-ci sont 
purgés avec de l’eau (en rouge, ci-dessous). 

• Lorsque des boyaux sont utilisés pour l’eau potable :  
 Ils sont purgés avec de l’eau potable avant chaque utilisation. 

9. Produits 
nettoyants et 
fournitures 
d’entretien 

9.1 
9.3 

Ajouts À la demande des 
usagers 

Quelques ajouts ont été effectués car il y a une variété de matériaux qui doivent 
être considérés comme des « produits nettoyants et fournitures d’entretien », 
et le texte doit inclure tous les matériaux pertinents. Le but de ces exigences 
demeure le même.   

9. Produits 
nettoyants et 
fournitures 
d’entretien 

9.2 Nouvelle 
exigence 

À la demande des 
usagers 

Une précision a été ajoutée afin de s’assurer qu’il n’existe aucun risque de 
contamination croisée dans l’utilisation des produits nettoyants et des 
fournitures d’entretien.  

• Lorsqu’elle utilise des produits nettoyants et des fournitures d’entretien, la 
personne responsable : 

 évite la contamination croisée des produits nettoyants et des fournitures 
d’entretien (par ex., si un balai a été utilisé pour balayer l’eau dans un 
drain, ce balai ne peut pas ensuite être utilisé pour balayer une surface de 
contact alimentaire, etc.).    

12. Formation des 
employés 

12.1 Nouvelle puce À la demande des 
usagers 

Nouvel exemple de formation adaptée au travail :  

• La personne responsable fournit une formation adaptée aux employés qui 
effectuent des tâches pouvant mener à une contamination d’origine 
microbiologique, chimique ou physique des fruits et légumes (cochez les 
énoncés qui s’appliquent). 

 Manipulation des appareils électroniques liés au travail 

13. Politique pour 
les visiteurs 

13.1 Ajout GFSI Les aires d’entreposage des « produits de nettoyage et des fournitures 
d’entretien » ont été ajoutées à la liste des secteurs à accès restreint dans les 
bâtiments.  

 La personne responsable détermine quels secteurs sont à accès restreint 
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Section 
Sous-

section 
Modification 

Raison pour 
modification 

Détails 

dans les bâtiments, y compris les secteurs où les fruits et légumes récoltés, les 
fruits et légumes prêts à vendre, les emballages commercialisables sont 
entreposés ou manipulés et où les produits de nettoyage et fournitures 
d’entretien sont entreposés et contrôle l’accès à ces secteurs (par ex., installer 
des affiches, ériger des cloisons). 

15. Eau (convoyage 
et nettoyage) 

15.1 Ajout À la demande des 
usagers 

Pour assurer le contrôle précis de la température, le texte a été étoffé au sujet du 
type de thermomètre à utiliser selon l’usage : 

 Les thermomètres sont du type approprié pour leur utilisation prévue. La 
précision des thermomètres est vérifiée et ceux-ci sont étalonnés ou remplacés 
au besoin. 
Le registre N2 a aussi été modifié pour inclure cet ajout.   

15. Eau (convoyage 
et nettoyage) 

15.1 Éclaircissement À la demande des 
usagers 

Le titre de la section Eau de nettoyage a été étoffé, de façon à préciser que la 
section porte aussi sur les contenants de stockage de l’eau.  
Eau de nettoyage (équipement, bâtiments, contenants, contenants de stockage 
d’eau, etc., et lavage de mains dans les installations sanitaires) 

15. Eau (convoyage 
et nettoyage) 

15.2 Nouvelle 
remarque 

À la demande des 
usagers 

Une nouvelle remarque a été ajoutée pour préciser que lorsque l’eau est traitée 
après le stockage, les exigences relatives au stockage de l’eau ne s’appliquent 
pas.  
Remarque : Si l’eau stockée est traitée conformément aux procédures indiquées 
dans la section 15.3 Traitement, les exigences sous la section 15.2 Stockage ne 
s’appliquent pas (par ex., les procédures de nettoyage et de remplissage ne sont 
plus requises car un traitement approprié de l’eau a lieu APRÈS la fin de ces 
activités, ce qui atténue tous les risques qu’ils ont pu poser). 

17. Fournitures 
d’emballage 

17.2 Modification de 
l’exigence 

À la demande des 
usagers 

Les exigences pour les doublures ont été modifiées pour ce qui est des 
emballages commercialisables primaires réutilisables : 

 lorsqu’il s’agit de contenants réutilisables faits de matériaux poreux (par ex., 
bois, osier, carton), munis d’une doublure neuve qui préserve l’intégrité (par ex., 
la doublure crée une barrière qui n’a pas de trous, de déchirures, de ruptures ou 
de défauts, la doublure reste intacte si elle est mouillée, la doublure n’est pas 
une source de contamination, etc.) imperméable [pour toutes les productions à 
l’exception des melons à peau lisse, des courges, du maïs sucré et des 
citrouilles].  

 lorsqu’il s’agit de contenants réutilisables faits de matériaux non poreux (par 
ex., plastique, acier inoxydable), munis d’une doublure neuve qui préserve 
l’intégrité (par ex., la doublure crée une barrière qui n’a pas de trous, de 
déchirures, de ruptures ou de défauts, la doublure reste intacte si elle est 
mouillée, la doublure n’est pas une source de contamination, etc.) imperméable 
[pour toutes les productions à l’exception des melons à peau lisse, des courges, 
du maïs sucré et des citrouilles] 
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Section 
Sous-

section 
Modification 

Raison pour 
modification 

Détails 

17. Fournitures 
d’emballage 

17.2 Modification de 
l’exigence 

Changement de la 
réglementation 
connexe 

Les exigences pour les fournitures d’emballage pour le remballage des 
champignons seulement ont été modifiées pour les harmoniser avec les 
exigences de Santé Canada. L’exigence se lit désormais comme suit :   

 La personne responsable s’assure que, si une pellicule de plastique non 
perforée est utilisée, des perforations sont ajoutées (par ex., en ajoutant des 
trous/lignes dans la pellicule). 

18. Production et 
récolte 

18.2 Éclaircissement À la demande des 
usagers 

Un exemple de récolte propre aux baies d’argousier a été ajouté pour clarifier 
l’exigence.  

19. Tri, classement, emballage, 
remballage, entreposage et 
courtage 

Nouvelle 
remarque 

À la demande des 
usagers 

Une remarque a été ajoutée au début de la section pour s’assurer que toutes les 
entreprises évaluent si la section s’applique à elles ou non.  
REMARQUE : La section 19 s’applique à LA PLUPART des entreprises 
CanadaGAP, peu importe les activités/le champ d’application de la 
certification. Veuillez lire les puces rondes ci-dessous attentivement pour 
déterminer si elles s’appliquent à votre entreprise. 
De plus, l’ordre des premières puces rondes a été modifié de façon à ce que 
celles qui s’appliquent au plus grand nombre d’entreprises figurent en premier.  

19. Tri, classement, 
emballage, 
remballage, 
entreposage et 
courtage 

19.1 Éclaircissement À la demande des 
usagers 

Un des exemples de fournisseur externe a été clarifié. 
 Si les services d’un fournisseur externe sont sélectionnés/achetés pour 

effectuer des opérations au nom de la personne responsable (par ex., récolte, 
emballage, mise sur glace, lavage des fruits ou légumes, entreposage par une 
entreprise indépendante d’entreposage)… 

21. Transport 21.2 Retrait À la demande des 
usagers 

Une exigence, qui en répétait une autre, a été supprimée.  

• Pendant le transport, la personne responsable : 

 Si les fruits et légumes sont transportés chez quelqu’un d’autre, ces 

renseignements sont consignés au registre O – Transport des fruits et 

légumes) OU      

23. Dérogations et 
gestion des 
situations d’urgence 

23.2 Ajouts À la demande des 
usagers 

Le tableau Dérogations majeures a été mis à jour pour tenir compte des 
changements faits dans l’ensemble du guide.   

23. Dérogations et 
gestion des 
situations d’urgence 

23.3 Ajouts ACIA Des ajouts ont été faits pour préciser ce qui doit être consigné pour l’équipe de 
rappel. Le rôle et les responsabilités de chacun des membres de l’équipe 
doivent être précisés, et le nom des personnes pour les remplacer en cas de 
maladie ou d’absence, etc.   
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Section Modification 
Raison pour 
modification 

Détails 

Registres 

Registres C, D Révision À la demande des 
usagers 

On a ajouté une précision pour s’assurer que les vêtements de travail et les 
gants de tissu doivent être lessivés par l’entreprise.  

Registre I Ajout À la demande des 
usagers 

Les instructions ont été modifiées pour préciser que les outils à main de coupe 
et de parage qui sont en contact direct avec les produits ainsi que leurs étuis, 
trousses ou gaines sont aussi visés par ce registre.   

 

Section Modification 
Raison pour 
modification 

Détails 

Annexes 

R. Comment effectuer un 
exercice de rappel – Exemple 

Révisions À la demande des 
usagers, ACIA 

L’annexe a été modifiée pour préciser l’objectif véritable de l’exercice de 
rappel. De l’information supplémentaire a été ajoutée, de l’information existante 
a été déplacée à un endroit plus logique, et certains exemples ont été 
supprimés.   

X. Programme de surveillance 
de l’hygiène des entreprises 
(PSHE) - Ressources 

Ajouts À la demande des 
usagers 

De l’information a été ajoutée au sujet des zones à prendre en compte à 
l’étape de l’évaluation des risques de l’établissement d’un programme de 
surveillance de l’hygiène des entreprises (PSHE). 

Modèles HACCP 

• Les modifications apportées aux exigences des guides CanadaGAP correspondent aux mêmes modifications dans les modèles HACCP. 

• Les modèles HACCP sont disponibles sur demande au bureau de CanadaGAP. 

 


